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L’essentiel en bref

Au cours de l’année sous revue, 50 annonces et demandes ont été adressées 
au Service. Elles provenaient pour 40 % d’entre elles de cadres de milice ou pro-
fessionnels et renvoyaient dans 75 % des cas à l’extrémisme de droite. Ces trois 
chiffres donnent un bon aperçu des activités du Service l’an dernier.

Dans la pratique, les activités de conseil ont surtout concerné l’extrémisme de 
droite. Les extrémismes pour motifs djihadistes et ethno-nationaliste n’ont été 
que ponctuellement thématisés, tout comme l’extrémisme de gauche. Ils ont don-
né lieu tout au plus à cinq annonces et demandes chacun. Depuis trois ans, l’extré-
misme pour motifs djihadistes ne fait plus l’objet que de demandes sporadiques.

A l’origine des annonces et demandes se trouvaient principalement soit des propos 
ou des comportements pendant le service militaire, soit des contenus sur les ré-
seaux sociaux indiquant de possibles activités extrémistes de la part de militaires 
ou de conscrits dans leur vie civile. La majorité des clarifications et des conseils 
ont été effectués au profit de commandantes et de commandants de troupe (40 %). 
Environ un tiers des annonces et demandes provenaient d’unités organisation-
nelles de l’armée et de l’administration militaire ; un quart émanait de citoyennes 
et de citoyens ou faisait suite à des publications dans les médias. Le nombre de 
militaires à l’encontre desquels des mesures préventives ont été prises est resté, 
avec quatre occurrences, au bas niveau des années précédentes. Ce faisant, l’ar-
mée poursuit la mise en œuvre conséquente des mesures prescrites par la loi.

Le Service a réalisé 17 séquences de sensibilisation et de formation dans le cadre 
de 15 écoles et stages de formation. Chaque année, l’ensemble des aspirantes et 
aspirants officiers de carrière, commandants d’écoles de recrues et d’unité, ainsi 
que chefs de section sont familiarisés avec les spécificités de l’extrémisme dans 
le contexte de l’armée. En 2021, ce fut aussi le cas des futurs chefs de poste de la 
police militaire.

Très peu de  demandes 
de conseil au sujet  
de l’extrémisme pour 
motifs djihadistes
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Rapport d’activité 2021  
du Service spécialisé Extrémisme dans l’armée

1 Organisation

Le Service spécialisé Extrémisme dans l’armée (S spéc EX A) répond de ses activi-
tés au Chef du Personnel de l’armée au sein du Commandement de l’Instruction. Il 
est toutefois rattaché administrativement au Service de lutte contre le racisme du 
Secrétariat général du Département fédéral de l’intérieur. Cette subordination per-
met des synergies thématiques, en particulier dans les domaines du fondamenta-
lisme islamiste et de l’extrémisme de droite.

2 Missions

Le S spéc EX A est la centrale de conseil, d’annonce et de coordination dans le 
domaine « extrémisme et armée ». Il clarifie les cas annoncés et conseille les mili-
taires et civils qui s’adressent à lui. Il conçoit et réalise des séquences de sensibi-
lisation et de formation. Lorsque celles-ci sont réalisées par des commandantes et 
des commandants de stage de formation ou d’école, le S spéc EX A les soutient et 
met à leur disposition les lignes directrices et le matériel d’instruction. Il collabore 
également au traitement d’objets parlementaires et fournit un appui au Service de 
communication de l’armée.

3 Centrale d’annonce et de coordination

Au cours de l’année sous revue, 50 annonces et demandes ont été enregistrées. Le 
statut militaire et, le cas échéant, la situation personnelle1 de 63 personnes ont 
fait l’objet d’un contrôle. Il faut ici préciser que tout signalement annoncé et sou-
mis à vérification ne conduit pas forcément à un cas d’extrémisme violent au sens 
de la loi (commission, approbation ou encouragement d’actes de violence2). Des 
annonces peuvent aussi concerner des personnes qui ne sont pas ou plus incorpo-
rées.

1 Selon l’article 33 de l’ordonnance du 22 novembre 2017 sur les obligations militaires  
(OMi ; RS 512.21).

2 Cf. article 19 de la loi fédérale du 25 septembre 2015 sur le renseignement (LRens ; RS 121).

Le Service conseille et soutient le DDPS 
pour toute forme d’extrémisme au sein de l’armée.
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Dans quatre cas, des mesures préventives ont été prises par le Personnel de l’ar-
mée. Celles-ci vont de l’ouverture d’une procédure de contrôle de sécurité relatif 
aux personnes jusqu’à la reprise préventive de l’arme, en passant par une inter-
diction de convocation3.

3.1 Répartition selon le type d’extrémisme

18 annonces et demandes ne relevaient manifestement pas de l’extrémisme 
violent. Il était question de signes d’un potentiel de violence sans motif idéolo-
gique (5), de situations de possible discrimination (4) et de demandes d’informa-
tion et d’expertise (9) comme p. ex. l’évaluation de matériel photo et vidéo.

32 annonces et demandes ont été transmises au motif d’une présomption initiale 
d’extrémisme (voir graphique). Parmi celles-ci, 75 % relevaient de la thématique 
de l’extrémisme de droite et 16 % de celle de l’extrémisme ethno-nationaliste.

Un regard sur les dix dernières années montre clairement que le Service est contac-
té principalement pour des indices supposés d’extrémisme de droite.

Après des chiffres relativement élevés entre 2015 et 2018, les annonces et de-
mandes concernant l’extrémisme pour motifs djihadistes ne sont, depuis lors, dé-
posées qu’en petit nombre.

3 Cf. article 113 de la loi fédérale du 3 février 1995 sur l’armée et l’administration militaires  
(LAAM ; RS 510.10) et art. 34 OMi. Les décisions relatives aux mesures préventives sont prises 
exclusivement par le Personnel de l’armée. Le S spéc EX A n’émet que des recommandations.

1 annonce extrémisme de gauche

24 annonces extrémisme de droite

2 annonces extrémisme pour motifs djihadistes

5 annonces extrémisme ethno-nationaliste

La plupart des demandes de conseil concernaient 
une présomption d’extrémisme de droite.
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3.2 Répartition selon la provenance

20 annonces et demandes ont été transmises en lien avec une prestation de ser-
vice militaire, en premier lieu par des commandantes et des commandants d’unité 
ou d’école ;

18 provenaient des autorités, essentiellement de l’armée et de l’administration 
militaire ;

12 provenaient de citoyennes et citoyens ou d’articles de médias.

4 Sensibilisation et formation

17 séquences de sensibilisation et de formation ont été réalisées dans 15 stages 
de formation. Toutes les aspirantes et tous les aspirants suivants ont été formés :
 � Officiers de carrière ;
 � Commandants d’école et d’unité ;
 � Chefs de section des troupes d’infanterie, d’aviation et des forces spéciales 

(dans les autres troupes, la sensibilisation est faite par les commandants d’Ecole 
d’officiers sur la base de la documentation élaborée par le S spéc EX A) ;

 � Adjudants des corps de troupe (formation également dispensée par le comman-
dant du stage avec le soutien du S spéc EX A).

Des séquences de sensibilisation ont aussi été réalisées à l’intention des futurs 
chefs de poste de la police militaire et des spécialistes de la police judiciaire mi-
litaire.

36% autorités

40% service militaire

24% citoyennes, citoyens et médias

Quatre demandes de conseils sur dix 
provenaient de cadres de troupes en service.

11 séquences pour cadres de milice

3 séquences pour officiers de carrière

3 séquences pour spécialistes
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5 Communication et objets parlementaires

5 demandes de médias traitées en collaboration avec le Service de communica-
tion de l’armée

5 contributions à des objets parlementaires dont la motion 21.4311 de la Conseil-
lère nationale Rüegger « Créer un observatoire national des fondamentalismes et 
des extrémismes »

5 demandes de médias

5 objets parlementaires

Informations complémentaires

Liens
Extrémisme au sein de l’armée
www.armee.ch/extremisme 
www.armee.ch/extremismus 
www.esercito.ch/estremismo

Demandes de renseignements

Service spécialisé Extrémisme  
dans l’armée 
Inselgasse 1, 3003 Berne 
Tél. 058 463 55 98 
extremismus.armee@vtg.admin.ch

http://www.armee.ch/extremisme
http://www.armee.ch/extremismus
http://www.esercito.ch/estremismo
mailto:extremismus.armee%40vtg.admin.ch?subject=

